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stratégies et des méthodes, notamment des arrêts planifiés 
d’éoliennes, qui permettent de caractériser, pour chaque 
point d’évaluation, le niveau de bruit ambiant, le niveau 
de bruit résiduel et la contribution sonore des éoliennes 
sous les conditions d’exploitation et de propagation repré-
sentatives des conditions où survient la plainte.

Dans le cas où une augmentation du niveau sonore est 
causée par le mauvais fonctionnement d’une éolienne, 
Parc Éolien Nicolas-Riou S.E.C. doit procéder rapidement 
à l’arrêt de cette dernière jusqu’à ce que sa réparation soit 
effectuée.

De plus, toute dérogation constatée aux critères de 
la Note d’instructions 98-01, ci-dessus mentionnée, du 
ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les chan-
gements climatiques doit être corrigée.

Pour chaque étude de plainte, un rapport doit être 
déposé auprès du ministre de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques dans un délai de 
deux mois après la fin des prises de mesures acoustiques. 
Ce rapport doit inclure les données prévues au programme 
de suivi, celles qui sont exigées par la présente autorisa-
tion, de même que les enregistrements sonores recueil-
lis lors des mesures acoustiques sous forme de fichiers 
numériques. À la lumière de ce rapport, le ministre de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques pourrait demander l’application de mesures 
supplémentaires, notamment un suivi subséquent.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 132-2021, 17 février 2021
ConCernant l’approbation de l’Avenant n° 2 modi-
fiant l’Entente Canada-Québec sur le Saint-Laurent 
2011-2026 (Plan d’action Saint-Laurent 2011-2026)

attendu que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement fédéral ont conclu, le 9 janvier 2012, l’Entente 
Canada-Québec sur le Saint-Laurent 2011-2026 (Plan 
d’action Saint-Laurent 2011-2026) visant à mettre en 
place la gestion intégrée du Saint-Laurent, à réaliser des 
projets favorisant la conservation de la biodiversité, la 
pérennité des usages et l’amélioration de la qualité de l’eau 
ainsi qu’à renforcer les mécanismes d’aide à la décision, 
tels que le suivi de l’état du Saint-Laurent et la prévision 
environnementale, laquelle a été approuvée par le décret 
numéro 1167-2011 du 23 novembre 2011;

attendu que l’article 8.1 de cette entente spécifie 
que celle-ci prend fin le 31 mars 2026, à l’exception des 
annexes E et G qui prennent fin le 31 mars 2016;

attendu que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement fédéral ont conclu, le 17 juillet 2017, l’Avenant 
n° 1 modifiant l’Entente afin de remplacer les annexes A 
à G de celle-ci pour la période débutant le 1er avril 2016 
et se terminant le 31 mars 2021;

attendu que, afin de remplacer les annexes A à G 
de l’Entente pour la période débutant le 1er avril 2021 
et se terminant le 31 mars 2026, les parties souhaitent 
conclure l’Avenant n° 2 modifiant l’Entente Canada-
Québec sur le Saint-Laurent 2011-2026 (Plan d’action 
Saint-Laurent 2011-2026);

attendu que cet avenant constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

attendu que, en vertu du paragraphe 1° de l’article 12 
de la Loi sur le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001), le 
ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques peut, aux fins de l’exercice de 
ses fonctions, conclure, conformément à la loi, une entente 
avec un gouvernement autre que celui du Québec, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques et de la ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

que soit approuvé l’Avenant n° 2 modifiant l’Entente 
Canada-Québec sur le Saint-Laurent 2011-2026 (Plan 
d’action Saint-Laurent 2011-2026), lequel sera substan-
tiellement conforme au projet d’avenant joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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